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de prestations d’i tinérance locale  

entre opérateurs 
 

Article L 32 
 

 
Article 1er 

 

 
Article 1er 

 
1º Télécommunication. 
On entend par télécommunication 

toute transmission, émission ou récep-
tion de signes, de signaux, d'écrits, 
d'images, de sons ou de renseignements 
de toute nature par fil, optique, radioé-
lectricité ou autres systèmes électroma-
gnétiques. 

 
………………………………………... 

 
15º Opérateur : 
On entend par opérateur toute 

personne physique ou morale exploitant 
un réseau de télécommunications ouvert 
au public ou fournissant au public un 
service de télécommunications. 

L’article L. 32 du code des postes 
et télécommunications est complété par 
un 16° ainsi rédigé : 

 
 

L’article L. 32 du code des postes 
et télécommunications est complété par 
un 16° ainsi rédigé : 

 

 « 16° Itinérance. 
 
« On entend par prestation 

d’itinérance celle qui est fournie par un 
opérateur de radiocommunications mo-
biles à un autre opérateur de radiocom-
munications mobiles en vue de permet-
tre l’accueil, sur le réseau du premier, 
des clients du second. »  

 

« 16° Itinérance. 
 
« On entend par prestation 

d’itinérance celle qui est fournie par un 
opérateur de radiocommunications mo-
biles à un autre opérateur de radiocom-
munications mobiles en vue de permet-
tre l’accueil, sur le réseau du premier, 
des clients du second. »  
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Article L 33-1 
 
I. - L'établissement et l'exploita-

tion des réseaux ouverts au public sont 
autorisés par le ministre chargé des télé-
communications. 

 
Cette autorisation ne peut être 

refusée que dans la mesure requise par 
la sauvegarde de l'ordre public ou des 
besoins de la défense ou de la sécurité 
publique, par les contraintes techniques 
inhérentes à la disponibilité des fré-
quences, ou lorsque le demandeur n'a 
pas la capacité technique ou financière 
de faire face durablement aux obliga-
tions résultant des conditions d'exercice 
de son activité, ou a fait l'objet d'une des 
sanctions mentionnées aux arti-
cles L. 36-11, L. 39, L. 39-1, L. 39-2 et 
L. 39-4. 

 
L'autorisation est soumise à 

l'application des règles contenues dans 
un cahier des charges et portant sur : 

 
a) La nature, les caractéristi-

ques, la zone de couverture et le calen-
drier de déploiement du réseau ; 
 
…………………………………………. 
 

 

Article 2 
 

Article 2 
 

d) Les normes et spécifications 
du réseau et des services, notamment 
européennes s'il y a lieu ; 

 

  

e) Les prescriptions exigées par 
la protection de la santé et de l'environ-
nement et par les objectifs d'aménage-
ment du territoire et d'urbanisme, com-
portant, le cas échéant, les conditions 
d'occupation du domaine public et les 
modalités de partage des infrastructu-
res ; 
 
 
 

f) Les prescriptions exigées par 
la défense et la sécurité publiques ; 
 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
Le huitième alinéa (e) du I de 

l’article L. 33-1 du même code est com-
plété in fine par les mots : « ou 
d’itinérance locale ». 

 

 
 
 
 
 
 
Le huitième alinéa (e) du I de 

l’article L. 33-1 du même code est com-
plété in fine par les mots : « ou 
d’itinérance locale ». 
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Code général  

des collectivités territoriales 
 

Article 3 
 

Article 3 
 

Article L 1511-6 
 

  

Les collectivités territoriales, ou 
les établissements publics de coopéra-
tion locale ayant bénéficié d'un transfert 
de compétence à cet effet, peuvent, 
après une consultation publique destinée 
à recenser les besoins des opérateurs ou 
utilisateurs, créer des infrastructures 
destinées à supporter des réseaux de té-
lécommunications. 

 
Ces collectivités et établissements 

ne peuvent pas exercer les activités 
d'opérateur au sens du 15º de l'arti-
cle L. 32 du code des postes et télé-
communications. 

 
 

Lorsque les collectivités territoria-
les font application de l’article 
L. 1511-6 du code général des collecti-
vités territoriales, les zones qu’elles ont 
identifiées comme n’étant couvertes par 
aucun opérateur de radiocommunica-
tions mobiles sont couvertes en télépho-
nie mobile de deuxième génération à 
partir du 1er juillet 2004, par l’un de 
ces opérateurs chargé d’assurer une 
prestation d’itinérance locale.  

 

Lorsque les collectivités territoria-
les font application de l’article 
L. 1511-6 du code général des collecti-
vités territoriales, les zones, qui incluent 
des lieux de vie permanents ou occa-
sionnels ou des axes de transport priori-
taires et qu’elles ont identifiées comme 
n’étant couvertes par aucun opérateur de 
radiocommunications mobiles, sont 
couvertes en téléphonie mobile de 
deuxième génération, par l’un de ces 
opérateurs chargé d’assurer une presta-
tion d’itinérance locale.  

 

Les infrastructures mentionnées 
au premier alinéa peuvent être mises à la 
disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs 
par voie conventionnelle, dans des 
conditions objectives, transparentes et 
non discriminatoires et à des tarifs assu-
rant la couverture des coûts corres-
pondants, déduction faite des subven-
tions publiques qui, dans certaines zones 
géographiques, peuvent être consenties 
selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d'Etat. La mise à disposition 
d'infrastructures par les collectivités ou 
établissements publics ne doit pas porter 
atteinte aux droits de passage dont béné-
ficient les opérateurs de télécommunica-
tions autorisés. 

 

Ces zones, incluant des lieux de 
vie permanents ou occasionnels ou des 
axes de transport prioritaires, sont iden-
tifiées au terme d’une campagne de me-
sures menée conformément à la métho-
dologie définie par l’Autorité de 
régulation des télécommunications. 

 

Ces zones sont identifiées au 
terme d’une campagne de mesures me-
née conformément à la méthodologie 
définie par l’Autorité de régulation des 
télécommunications. Elles font l’objet 
d’une cartographie assortie du nombre 
de sites relais à financer et de leur posi-
tionnement prévisionnel, qui est trans-
mise par les préfets de région à 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications dans les trois mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 
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Les dépenses et les recettes relati-
ves à la construction, à l'entretien et à la 
location des infrastructures mentionnées 
au premier alinéa sont retracées au sein 
d'une comptabilité distincte. 

L’Autorité de régulation des télé-
communications, après consultation des 
opérateurs et des collectivités territoria-
les, répartit entre les opérateurs les zo-
nes visées à l’alinéa précédent, dans des 
conditions objectives, transparentes et 
non discriminatoires, et transmet cette 
répartition au ministre chargé des télé-
communications et au ministre en 
charge de l’aménagement du territoire, 
dans les six mois suivant la promulga-
tion de la présente loi. 

 

L’Autorité de régulation des télé-
communications, après consultation des 
opérateurs et des collectivités territoria-
les, répartit entre les opérateurs les zo-
nes visées à l’alinéa précédent, dans des 
conditions objectives, transparentes et 
non discriminatoires. Elle dresse le ca-
lendrier prévisionnel de déploiement 
des pylônes et d’installation des équi-
pements électroniques de radiocommu-
nications. L’Autorité de régulation des 
télécommunications transmet cette ré-
partition et ce calendrier au ministre 
chargé des télécommunications et au 
ministre en charge de l’aménagement du 
territoire, dans les six mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 
L’ensemble du déploiement est achevé 
deux ans après la réception du calen-
drier prévisionnel par les ministres 
concernés. 

 
 Par dérogation à la règle po-

sée au premier alinéa, la couverture en 
téléphonie mobile dans certaines des 
zones visées est assurée, si tous les opé-
rateurs de radiocommunications mobiles 
en conviennent, par le partage des in-
frastructures destinées à supporter des 
réseaux de télécommunications, créées 
par les collectivités territoriales en ap-
plication de l’article L. 1511-6 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
 

Par dérogation à la règle po-
sée au premier alinéa, la couverture en 
téléphonie mobile de deuxième généra-
tion dans certaines des zones visées est 
assurée, si tous les opérateurs de radio-
communications mobiles en convien-
nent, par le partage des infrastructures 
destinées à supporter des réseaux de té-
lécommunications, créées par les collec-
tivités territoriales en application de 
l’article L. 1511-6 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

 Article 4 
 

Article 4 
 

 L’opérateur de radiocommu-
nications mobiles auquel l’Autorité de 
régulation des télécommunications at-
tribue la fourniture de la prestation 
d’itinérance locale dans une zone visée 
à l’article 3 conclut des accords 
d’itinérance locale avec tous les autres 
opérateurs et des conventions de mise à 
disposition des infrastructures destinées 
à supporter des réseaux de télécommu-
nications avec les collectivités territoria-
les qui en sont propriétaires. 

 

L’opérateur de radiocommu-
nications mobiles auquel l’Autorité de 
régulation des télécommunications at-
tribue la fourniture de la prestation 
d’itinérance locale dans une zone visée 
à l’article 3 conclut des accords 
d’itinérance locale avec tous les autres 
opérateurs et des conventions de mise à 
disposition des infrastructures destinées 
à supporter des réseaux de télécommu-
nications avec les collectivités territoria-
les qui en sont propriétaires. 
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 Article 5 
 

Article 5 
 

 Une convention de mise à 
disposition des infrastructures destinées 
à supporter des réseaux de télécommu-
nications visées à l’article 3 est conclue 
sur la base du droit privé entre 
l’opérateur exploitant ces infrastructures 
et la collectivité territoriale qui en est 
propriétaire, dans le respect des disposi-
tions de l’article L.1511-6 du code géné-
ral des collectivités territoriales. 

 

Une convention de mise à 
disposition des infrastructures destinées 
à supporter des réseaux de télécommu-
nications visées à l’article 3 est conclue 
sur la base du droit privé entre 
l’opérateur exploitant ces infrastructures 
et la collectivité territoriale qui en est 
propriétaire, dans le respect des disposi-
tions de l’article L.1511-6 du code géné-
ral des collectivités territoriales. 

 
 En cas de litige, l’Autorité de 

régulation des télécommunications est 
saisie, dans les conditions prévues à 
l’article L. 36-8 du code des postes et té-
lécommunications. 

 

En cas de litige, l’Autorité de 
régulation des télécommunications est 
saisie, dans les conditions prévues à 
l’article L. 36-8 du code des postes et té-
lécommunications. 

 
   
 Article 6 

 
Article 6 

 
 La section 4 du chapitre II du 

titre Ier du livre II du code des postes et 
télécommunications est complétée par 
un article additionnel ainsi rédigé : 

 

La section 4 du chapitre II du 
titre Ier du livre II du code des postes et 
télécommunications est complétée par 
un article additionnel ainsi rédigé : 

 
 « Art. L. 34-8-1. - La presta-

tion d’itinérance est assurée dans des 
conditions objectives, transparentes et 
non discriminatoires.  

 

« Art. L. 34-8-1. - La presta-
tion d’itinérance est assurée dans des 
conditions objectives, transparentes et 
non discriminatoires.  

 
 « Cette prestation fait l’objet 

d’une convention de droit privé entre 
deux opérateurs de radiocommunica-
tions mobiles. Celle-ci détermine les 
conditions techniques et financières de 
fourniture de la prestation d’itinérance. 
Elle est communiquée à l’Autorité de 
régulation des télécommunications. 

 

« Cette prestation fait l’objet 
d’une convention de droit privé entre 
opérateurs de radiocommunications 
mobiles. Celle-ci détermine les condi-
tions techniques et financières de fourni-
ture de la prestation d’itinérance. Elle 
est communiquée à l’Autorité de régula-
tion des télécommunications. 

 
 « Pour garantir l’égalité des 

conditions de concurrence ou 
l’interopérabilité des services, l’Autorité 
de régulation des télécommunications 
peut, après avis du Conseil de la concur-
rence, demander la modification des ac-
cords d’itinérance déjà conclus. 

 

« Pour garantir l’égalité des 
conditions de concurrence ou 
l’interopérabilité des services, l’Autorité 
de régulation des télécommunications 
peut, après avis du Conseil de la concur-
rence, demander la modification des ac-
cords d’itinérance déjà conclus. 
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Code  
des postes  

et télécommunications 

« Les différends relatifs à la 
conclusion ou à l’exécution de la 
convention d’itinérance sont soumis à 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications, conformément à l’article 
L. 36-8.» 

 

« Les différends relatifs à la 
conclusion ou à l’exécution de la 
convention d’itinérance sont soumis à 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications, conformément à l’article 
L. 36-8.» 

 
   

Article L 36-6 Article 7 
 

Article 7 
 

Dans le respect des dispositions 
du présent code et de ses règlements 
d'application, l'Autorité de régulation 
des télécommunications précise les rè-
gles concernant : 

 
1º Les droits et obligations affé-

rents à l'exploitation des différentes ca-
tégories de réseaux et de services, en 
application des articles L. 33-1 
et L. 34-1 ; 

 
2º Les prescriptions applicables 

aux conditions techniques et financières 
d'interconnexion, conformément à l'arti-
cle L. 34-8 ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le troisième alinéa (2°) de 

l’article L. 36-6 du même code est com-
plété in fine par les mots : « et aux 
conditions techniques et financières de 
l’itinérance, conformément à l’article 
L. 34-8-1 ; ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le troisième alinéa (2°) de 

l’article L. 36-6 du même code est com-
plété in fine par les mots : « et aux 
conditions techniques et financières de 
l’itinérance, conformément à l’article 
L. 34-8-1 ; ». 
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3º Les prescriptions techniques 
applicables, le cas échéant, aux réseaux 
et terminaux, en vue de garantir leur in-
teropérabilité, la portabilité des termi-
naux et le bon usage des fréquences et 
des numéros de téléphone ; 

 
4º Les conditions d'établisse-

ment et d'exploitation des réseaux men-
tionnés à l'article L. 33-2 et celles d'uti-
lisation des réseaux mentionnés à 
l'article L. 33-3 ; 

 
5º La détermination des points 

de terminaison des réseaux. 
 
Les décisions prises en applica-

tion du présent article sont, après homo-
logation par arrêté du ministre chargé 
des télécommunications, publiées au 
Journal officiel. 
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Article L 36-8 
 
I. - En cas de refus d'intercon-

nexion, d'échec des négociations com-
merciales ou de désaccord sur la conclu-
sion ou l'exécution d'une convention 
d'interconnexion ou d'accès à un réseau 
de télécommunications, l'Autorité de ré-
gulation des télécommunications peut 
être saisie du différend par l'une ou l'au-
tre des parties. 

 
L'autorité se prononce, dans un 

délai fixé par décret en Conseil d'Etat, 
après avoir mis les parties à même de 
présenter leurs observations. Sa décision 
est motivée et précise les conditions 
équitables, d'ordre technique et finan-
cier, dans lesquelles l'interconnexion ou 
l'accès spécial doivent être assurés. 

 
En cas d'atteinte grave et immé-

diate aux règles régissant le secteur des 
télécommunications, l'autorité peut, 
après avoir entendu les parties en cause, 
ordonner des mesures conservatoires en 
vue notamment d'assurer la continuité 
du fonctionnement des réseaux. 

 
L'autorité rend publiques ses 

décisions, sous réserve des secrets pro-
tégés par la loi. Elle les notifie aux par-
ties. 

Article 8 
 

Il est inséré, après le troi-
sième alinéa (2°) du II de l’article 
L.36-8 du même code, un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

Article 8 
 
Il est inséré, après le troi-

sième alinéa (2°) du II de l’article 
L.36-8 du même code, un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

II. - L'Autorité de régulation des 
télécommunications peut également être 
saisie des différends portant sur : 

 
1º Les conditions de la mise en 

conformité, prévue par le dernier alinéa 
de l'article L. 34-4, des conventions 
comportant des clauses excluant ou res-
treignant la fourniture de services de té-
lécommunications sur les réseaux men-
tionnés au premier alinéa dudit article ; 

 
2º Les possibilités et les condi-

tions d'une utilisation partagée entre 
opérateurs, prévue à l'article L. 47, 
d'installations existantes situées sur le 
domaine public et, prévue à l'article 
L. 48, d'installations existantes situées 
sur une propriété privée. 
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 « 3° Les différends portant sur 
la conclusion ou l’exécution de la 
convention d’itinérance prévue à 
l’article L. 34-8-1 et de la convention de 
mise à disposition des infrastructures 
destinées à supporter des réseaux de té-
lécommunications, conclue entre 
l’opérateur et la collectivité territoriale 
propriétaire en application de l’article 
L.1511-6 du code général des collectivi-
tés territoriales. » 

 

« 3° la conclusion ou l’exécution 
de la convention d’itinérance prévue à 
l’article L. 34-8-1 et de la convention de 
mise à disposition des infrastructures 
destinées à supporter des réseaux de té-
lécommunications, conclue entre 
l’opérateur et la collectivité territoriale 
propriétaire en application de l’article 
L.1511-6 du code général des collectivi-
tés territoriales. » 

 

Elle se prononce sur ces diffé-
rends dans les conditions de forme et de 
procédure prévues au I. En outre, elle 
procède à une consultation publique de 
toutes les parties intéresssées avant 
toute décision imposant l'utilisation par-
tagée entre opérateurs des installations 
mentionnées au 2º. 

 
3º Les conditions techniques et fi-

nancières de la fourniture des listes 
d'abonnés prévue à l'article L. 33-4. 

 
III. - Les décisions prises par 

l'Autorité de régulation des télécommu-
nications en application des I et II peu-
vent faire l'objet d'un recours en annula-
tion ou en réformation dans le délai d'un 
mois à compter de leur notification. 

 
Le recours n'est pas suspensif. 

Toutefois, le sursis à exécution de la dé-
cision peut être ordonné, si celle-ci est 
susceptible d'entraîner des conséquences 
manifestement excessives ou s'il est 
survenu, postérieurement à sa notifica-
tion, des faits nouveaux d'une excep-
tionnelle gravité. 
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Les mesures conservatoires pri-
ses par l'Autorité de régulation des télé-
communications peuvent, au maximum 
dix jours après leur notification, faire 
l'objet d'un recours en annulation ou en 
réformation. Ce recours est jugé dans le 
délai d'un mois. 

 
IV. - Les recours contre les dé-

cisions et mesures conservatoires prises 
par l'Autorité de régulation des télé-
communications en application du pré-
sent article sont de la compétence de la 
cour d'appel de Paris. 

 
Le pourvoi en cassation formé le 

cas échéant contre l'arrêt de la cour 
d'appel est exercé dans le délai d'un 
mois suivant la notification de cet arrêt. 
 

  

 Article 9 
 

Article 9 
 

 Dans la zone où il assure une 
prestation d’itinérance locale, 
l’opérateur de radiocommunications 
mobiles fournit au moins les services 
suivants : émission et réception d’appels 
téléphoniques, appel d’urgence, accès à 
la messagerie vocale, émission et récep-
tion de messages alphanumériques 
courts. 

 

Dans la zone où il assure une 
prestation d’itinérance locale, 
l’opérateur de radiocommunications 
mobiles fournit au moins les services 
suivants : émission et réception d’appels 
téléphoniques, appels d’urgence, accès à 
la messagerie vocale, émission et récep-
tion de messages alphanumériques 
courts. 

 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 


